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• •

itoria

A la fin de l'an dernier, le commerce franco-suisse avait atteint un niveau fort élevé, qui laissait
préjuger favorablement des résultats à enregistrer dans les mois à venir. Les échanges entre les deux pays
marquaient par rapport aux années précédentes une évolution continue réjouissante.

Elle a continué de se manifester durant le premier semestre 1957, et les chiffres obtenus en
témoignent nettement. Les exportations de la France (métropole + Sarre) vers la Suisse furent de 513
millions de francs suisses et les exportations suisses en France (métropole + Sarre) de 294 millions de
francs suisses. Ces dernières sont supérieures de 4 % à celles du deuxième semestre 1956, et de 11 % à

celles du premier semestre 1956. La balance commerciale est à nouveau positive pour la France, avec
219 millions de francs suisses.

Cette progression régulière apparaît mieux encore en consultant les chiffres semestriels dès le
premier semestre 1956, soit dès le moment où l'accord franco-suisse du 29 octobre 1955 fit ressentir ses
effets.

Exportations
France -j- Sarre
vers la Suisse

Exportations
suisses vers la
France + Sarre

Ier semestre 1956
2e semestre 1956
Ier semestre 1957

465 millions de francs 266
485 — 283
5J3 — 294

millions de francs

Quant aux échanges de la Suisse avec la zone franc, ils sont, eux aussi, en hausse constante,
atteignant 529 millions de francs suisses pour les exportations françaises et 319 millions pour les exportations
suisses (499 et 312 millions de francs suisses durant le deuxième semestre 1956).

Les difficultés financières que connaît actuellement la France et les mesures qu'elle a dû prendre
pour y parer, hélas ne nous permettent pas de nous laisser aller à la quiétude. Si les ventes françaises en
Suisse peuvent continuer de se développer, les ventes suisses en France vont être désormais freinées et
les répercussions en seront visibles sur les statistiques dès cet automne.

Il faut craindre, en effet, que les exportations suisses soient gênées, non seulement dans le secteur
ex-libéré, par le fait même de la suppression de la libération, mais également dans le secteur contractuel
— ou habituellement contingenté — que pourtant les déclarations officielles françaises assurent laisser
intact.

Or, il ne fait plus guère de doute que la taxe « temporaire » de compensation de 15 % sera non
seulement maintenue mais étendue à la plupart des produits, aussi bien ex-libérés que contractuels.

Il ne nous appartient pas de discuter ici de la légitimité de cette mesure, dont la France a soumis
le principe à l'O. E. C. E. Mais il nous appartient de jeter un cri d'alarme et de souligner la menace que
l'extension de cette taxe fait peser tout particulièrement sur les exportations suisses.

Plus que toute autre nation, la Suisse doit accomplir un effort considérable pour que ses produits
puissent affronter la concurrence internationale à armes égales, c'est-à-dire pour que les prix proposés
puissent soutenir la comparaison, même en tenant compte de la qualité. Or une taxe de 15 %, ajoutée
aux autres taxes, impôts et droits de douane prélevés à l'entrée en France, renchérit la plupart des produits
de 70 % environ du prix franco-frontière. C'est là une situation presque intolérable pour de nombreux
industriels suisses, qui devront s'incliner devant la production de masse d'autres pays, dans laquelle les
facteurs main-d'œuvre et coût des matières premières interviennent dans une mesure moindre.

Il faut donc rappeler une fois de plus la position particulière de l'économie suisse, rappeler encore
que notre pays est parmi les meilleurs clients de la France, rappeler enfin que la balance commerciale entre
les deux pays est fortement positive pour la France.

C'est pourquoi, malgré les obstacles du moment, on peut espérer que la nature très particulière
des échanges franco-suisses leur permettra d'être mis au bénéfice d'une discrimination équitable.

Chambre de commerce suisse en France.
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